










 

 

 

Figure 19 – Projet et espèces protégées concernées (Alisea 2014, fond Bing) 



 

 

 

Tableau 6 – Synthèse des principaux impacts sur les espèces protégées concernées, et mesures à envisager 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

Figure 20 – Localisation des mesures (Alisea 2014, fond Bing) 
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Figure 21 – Schémas de principe d’hibernaculum (Alisea 2013) 

 

 

Après la mise en application des mesures présentées dans le Tableau 6des impacts résiduels 

persistent sur des espèces protégées. 

Les principaux impacts résiduels après application des mesures de réduction, concernent, selon les 

espèces : 

- Risque de destruction/dérangement d’espèces ; 

- La perte de surfaces d’habitats favorables (espaces boisés, et espaces ouverts notamment) ; 

- Perturbation de la majorité des espèces animales présentes (remarquables ou non),  

Les groupes d’espèces concernés sont : la Flore, les Oiseaux, les Reptiles, et dans une moindre 

mesure, les Mammifères (Chiroptères). 

Les espèces protégées sur lesquelles persistent des impacts, et qui feront l’objet d’une demande 
de dérogation à la protection, sont listées dans le Tableau 7. 

 

Tableau 7 – Liste des espèces protégées impactées faisant l’objet de la présente demande 

 

 

 

Groupes 

taxonomiques 

Espèces Protection  

Flore Orobanche pourpre – Orobanche purpurea Régionale 

Avifaune 

Bouvreuil pivoine – Pyrrhula pyrrhula Nationale 

Fauvette grisette– Sylvia communis Nationale 

Pouillot fitis – Phylloscopus trochilus Nationale 
Cortège des oiseaux des espaces ouverts et semi-ouverts (espèces protégées non 

remarquables) Nationale 

Cortège des oiseaux ubiquistes (espèces protégées non remarquables) Nationale 

Reptiles 

Lézard des murailles – Podarcis muralis Nationale 

Lézard vert – Lacertra bilineata Nationale 

Orvet fragile – Anguis fragilis   Nationale 

Chiroptères 
Pipistrelle commune – Pipistrellus pipistrellus Nationale 

Murin indeterminé - Myotis sp. Nationale 
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8 PRESENTATION DES ESPECES PROTEGEES CONCERNEES  

Tableau 8 – Liste des espèces protégées concernées et arrêtés correspondants 

 

8.1 Flore 

Orobanche pourpre – Orobanche purpurea Jacq. 

 

Statuts de l’espèce 

L’Orobanche pourpre est protégée au niveau régional (inscrite à 
l’arrêté du 11 mars 1991), considérée en Île-de-France comme très 

rare et en danger d'extinction. Elle est également déterminante de 

ZNIEFF dans la région. 

Description/biologie-écologie 

Plante bisannuelle, bleuâtre, pourprée ou blanchâtre, de 15 à 60 cm, à 

tige simple dressée, rarement rameuse ; feuilles réduites à des écailles, 

ovales, longues de 2 cm en moyenne, surtout présentes vers la base de la 

tige. Fleurs sessiles, disposées en épi, poilues glanduleuses ; bractées 

présentes au nombre de 3, 2 latérales et une frontale ; calice et corolle 

tubulés ; calice poilu glanduleux, à 4 ou 5 divisions aiguës, dont une division est généralement plus 

petite ; corolle plus longue que le calice (18 à 25 mm de longueur), à lobes généralement aigus 

apiculés, rétrécie vers son milieu et blanchâtre vers la base ; androcée constituée de 4 étamines, 

dont deux plus courtes que les deux autres ; filets et anthères glabrescents. Floraison de mai à juillet. 

(Sources : CBNBP) 

Groupes 

taxonomiques 

Espèces Arrêté du 

19/11/2007 

Arrêté du 

29/10/2009 

Arrêté du 

23/04/2007 

Arrêté du 

11/03/91 

Flore  Orobanche pourpre – Orobanche purpurea    x 

Oiseaux* 

Bouvreuil pivoine – Pyrrhula pyrrhula  Art.3   

Fauvette Grisette – Sylvia communis  Art.3   

Pouillot fitis – Phylloscopus trochilus  Art.3   

Cortège des oiseaux des espaces ouverts et semi-

ouverts (espèces protégées non remarquables) 

 Art.3   

Cortège des oiseaux ubiquistes (espèces protégées 

non remarquables) 

 Art.3   

Reptiles 

Lézard des murailles – Podarcis muralis Art.2    

Lézard vert – Lacerta bilineata Art.2    

Orvet fragile – Anguis fragilis   Art.3    

Chiroptères 
Pipistrelle commune – Pipistrellus pipistrellus   Art.2  

Murin indéterminé – Myotis sp.   Art.2  

Photo 11 – Orobanche 

pourpre (Photo 

Alisea/B.Abraham) 


